
dans les communes wallonnes

-10,8 à +19,1 pour mille
Solde migratoire des communes 
wallonnes de -10,8 à +19,1 pour mille
entre 2018 et 20223

er janvier 2018 et le 1er janvier 20
à +19,1 pour mille  pour mille) qu’à la 

 pour mille).
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